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(57) Il est proposé un procédé de gestion de la cir-
culation dans une installation ferroviaire qui comprend
des voies, au moins une station comprenant un quai pro-
pre à recevoir des façades de quai (22), et au moins un
véhicule. Le véhicule comprend un contrôleur adapté
pour mettre en oeuvre des premier et second protocoles
distincts.

Le procédé comprend les étapes suivantes :
- mise en oeuvre par défaut du premier protocole,

- transmission éventuelle au contrôleur d’une information
spécifique à un quai, dit quai courant, l’information étant
émise depuis un dispositif inhibiteur (26) extérieur au vé-
hicule, et
- lorsque l’information spécifique est reçue, mise en
oeuvre du second protocole lorsque le véhicule est sta-
tionné au quai courant ou qu’il circule et que le prochain
quai est le quai courant.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un procédé et
un système de gestion de la circulation d’au moins un
véhicule, ainsi que sur une installation ferroviaire.
[0002] L’invention s’applique au domaine ferroviaire,
le procédé et le système étant destinés à une installation
ferroviaire.
[0003] De façon classique, les installations ferroviaires
comprennent des stations dotées de quais destinés, par
exemple, à la descente et à la montée de passagers.
[0004] Il est connu de munir les quais de façades de
quai, également appelées portes palières, et désignées
par l’acronyme PSD de l’anglais « Platform Screen
Doors ». Les façades de quai sont situées en bordure
des voies et sont essentiellement destinées à empêcher
des suicides ou des accidents de passagers.
[0005] Les façades de quai définissent une position
d’ouverture et une position de fermeture. De telles faça-
des de quai sont pilotées de façon automatique de sorte,
par exemple, à n’être en position d’ouverture que lors-
qu’un véhicule est stationné à un quai.
[0006] En outre, certaines installations ferroviaires
sont dotées d’un système de contrôle automatique du
trafic ferroviaire, également désigné par l’acronyme
CBTC de l’anglais « Communication Based Train
Control ». Il s’agit d’un système basé sur une communi-
cation entre des véhicules et des dispositifs en charge
de la gestion du trafic.
[0007] Lorsque les quais sont dotés de façades de
quai, le système CBTC assure l’articulation entre la po-
sition d’ouverture ou de fermeture des façades de quai
et la circulation des véhicules. A titre d’illustration, un
véhicule approchant d’un quai doté de façades de quai
ne sera autorisé à entrer en station que si les façades
de quai sont bien verrouillées en position de fermeture.
[0008] Toutefois, il arrive que les façades de quai ne
soient pas encore installées ou que seuls certains quais
soient dotés de telles façades. Une telle situation arrive,
par exemple, lors du déploiement ou de la refonte d’une
installation ferroviaire.
[0009] Dans de tels cas, il est connu de l’état de la
technique de configurer le système CBTC de sorte à dis-
tinguer, dans une partie du système CBTC embarquée
dans les véhicules, les quais dépourvus de façades de
quai de ceux dotés de façades de quai. Par exemple, la
précision exigée pour la position d’arrêt d’un train est
plus importante dans le cas d’un quai doté de façades
de quai, que dans le cas d’un quai dépourvu de façades
de quai. En effet, les portes du train doivent être alignées
avec les portes des façades de quai.
[0010] Toutefois, cela présente comme inconvénient
de devoir reconfigurer la partie du système CBTC em-
barquée dans chaque véhicule à chaque fois que de nou-
velles façades de quai sont installées. De ce fait, cela ne
facilite pas l’installation au fur et mesure de façades de
quai.
[0011] Un but de l’invention est de gérer la circulation

d’au moins un véhicule dans une installation ferroviaire
dont la mise en oeuvre est indépendante de la présence
ou non de façades de quai sur les différents quais, et ne
nécessite pas de modifier la partie du système CBTC
embarquée dans chaque véhicule.
[0012] A cet effet, il est proposé un procédé de gestion
de la circulation d’au moins un véhicule dans une instal-
lation ferroviaire. L’installation ferroviaire comprend des
voies, au moins une station comprenant au moins un
quai propre à recevoir des façades de quai, et au moins
un véhicule adapté pour circuler sur les voies. Le véhicule
comprend un contrôleur installé à bord du véhicule et
adapté pour mettre en oeuvre un premier protocole et un
second protocole distinct du premier protocole, les pre-
mier et second protocoles étant mis en oeuvre de façon
exclusive l’un de l’autre et assurant chacun au moins l’un
de l’arrivée du véhicule à chaque station et du départ du
véhicule à chaque station. Le procédé comprend les éta-
pes suivantes :

- mise en oeuvre par défaut du premier protocole par
le contrôleur,

- transmission éventuelle au contrôleur d’une informa-
tion spécifique à un quai, dit quai courant, l’informa-
tion spécifique résultant d’un état spécifique au quai
courant émis depuis un dispositif inhibiteur extérieur
au véhicule, et

- lorsque l’information spécifique est reçue par le con-
trôleur, mise en oeuvre du second protocole par le
contrôleur lorsque le véhicule est stationné au quai
courant ou lorsque le véhicule circule sur les voies
et que le prochain quai est le quai courant.

[0013] Suivants d’autres aspects avantageux, le pro-
cédé comprend une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- l’étape de transmission d’une information spécifique
à un quai est mise en oeuvre lorsqu’au moins ledit
quai est dépourvu de façades de quai.

- l’étape de transmission d’une information spécifique
à un quai est mise en oeuvre lorsque chacun des
quais est dépourvu de façades de quai.

- l’information spécifique transmise lors de l’étape de
transmission est un message transmis par voie radio
au contrôleur.

- le procédé comprend une étape initiale de fourniture,
pour chaque quai, d’un jeu de données spécifique
audit quai, la mise en oeuvre par le contrôleur du
premier protocole consistant à convertir un jeu de
données en instructions.

- les instructions sont des instructions de déplace-
ment du véhicule et d’ouverture/fermeture de portes
du véhicule.

- le dispositif inhibiteur émettant un état spécifique à
un quai lors de l’étape de transmission est relié à
une interface de communication, l’interface de com-
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munication étant adaptée pour communiquer par
voie radio avec le contrôleur.

- l’étape de transmission est mise en oeuvre lorsque
le dispositif inhibiteur est alimenté électriquement.

[0014] Il est aussi proposé un système de gestion de
la circulation d’au moins un véhicule dans une installation
ferroviaire. L’installation ferroviaire comprend des voies,
au moins une station comprenant au moins un quai pro-
pre à recevoir des façades de quai, et au moins un vé-
hicule adapté pour circuler sur les voies. Le système de
gestion comprend :

- une interface de communication propre à émettre
des messages,

- un contrôleur installé à bord du véhicule et adapté
pour recevoir des messages émis par l’interface de
communication et pour mettre en oeuvre un premier
protocole et un second protocole distinct du premier
protocole, les premier et second protocoles étant mis
en oeuvre de façon exclusive l’un de l’autre et assu-
rant chacun au moins l’un de l’arrivée du véhicule à
chaque station et du départ du véhicule à chaque
station, le contrôleur étant adapté pour mettre en
oeuvre, par défaut, le premier protocole, et

- au moins un dispositif inhibiteur extérieur au véhicule
adapté pour émettre un état spécifique à un quai, dit
quai courant, de sorte à ce qu’une information spé-
cifique au quai courant soit transmise au contrôleur
via l’interface de communication.

[0015] Le contrôleur est adapté pour, lorsque le véhi-
cule est stationné au quai courant ou lorsque le véhicule
circule sur les voies et que le prochain quai est le quai
courant, mettre en oeuvre le second protocole lorsque
l’information spécifique est reçue.
[0016] Il est aussi proposé une installation ferroviaire
qui comprend des voies, au moins une station compre-
nant au moins un quai, chaque quai étant propre à rece-
voir des façades de quai. L’installation ferroviaire com-
prend également au moins un véhicule adapté pour cir-
culer sur les voies, et au moins un système tel que défini
précédemment.
[0017] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
exemple d’installation ferroviaire ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
exemple de système de gestion appartenant à l’ins-
tallation ferroviaire de la figure 1, et

- la figure 3 est un ordinogramme illustrant la mise en
oeuvre d’un exemple de procédé de gestion.

[0018] Une installation ferroviaire 10 est représentée
sur la figure 1.

[0019] L’installation ferroviaire 10 est, par exemple,
une installation de transport ferroviaire urbain de type
métro ou tramway.
[0020] L’installation ferroviaire 10 comprend des voies
12, au moins une station 14, au moins un véhicule 16 et
un système de gestion 18.
[0021] Les voies 12 sont propres à assurer la circula-
tion de véhicules 16.
[0022] Les stations 14 définissent des lieux dans les-
quels les véhicules 16 sont susceptibles de stationner.
[0023] Chaque station 14 comprend au moins un quai
20.
[0024] Dans l’exemple de la figure 1, l’installation fer-
roviaire 10 comprend trois stations 14A, 14B et 14C com-
prenant chacune un seul quai respectivement 20A, 20B
et 20C.
[0025] Alternativement, une station 14 comprend plu-
sieurs quais 20.
[0026] Généralement, un véhicule 16 stationne à un
quai 20 d’une station 14 pour permettre la circulation de
passagers entre le véhicule 16 et le quai 20.
[0027] Au moins certains quais 20 sont propres à re-
cevoir des façades de quai 22.
[0028] Dans l’exemple de la figure 1, tous les quais 20
de l’installation ferroviaire 10 sont propres à recevoir des
façades de quai 22.
[0029] Certains quais 20 sont dotés de façades de quai
22 tandis que d’autres quais 20 sont dépourvus de faça-
des de quai 22.
[0030] Alternativement, tous les quais 20 sont dépour-
vus de façades de quai 22.
[0031] Dans l’exemple de la figure 1, deux quais 20A
et 20B sont dotés de façades de quai 22A et 22B repré-
sentées par des zones hachurées, l’autre quai 20C étant
dépourvu de façades de quai 22.
[0032] Les façades de quai 22 sont généralement ins-
tallées en bordure de voies 12 et sont, par exemple, for-
mées par des portes et des façades séparant le quai 20
des voies 12. Les façades et les portes sont, par exemple,
vitrées et présentent une hauteur suffisante pour dissua-
der un individu de les enjamber.
[0033] Les façades de quai 22 sont destinées à amé-
liorer la sécurité, notamment en empêchant des usagers
de se rendre sur les voies 12.
[0034] Il est défini une position de fermeture et une
position d’ouverture pour les façades de quai 22.
[0035] Dans la position de fermeture, les portes sont
fermées et verrouillées.
[0036] Dans la position d’ouverture, les portes sont
ouvertes et/ou non verrouillées.
[0037] En outre, les façades de quai 22 installées sur
un quai 20 comprennent un module de gestion de faça-
des de quai, non représenté sur les figures.
[0038] Le module de gestion de façades de quai est
adapté pour recevoir des signaux de commande et pour
émettre au moins un signal d’état.
[0039] Dans l’exemple de la figure 1, les signaux de
commande sont un signal d’ouverture et un signal de

3 4 



EP 3 225 499 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fermeture.
[0040] A la réception du signal d’ouverture, respecti-
vement de fermeture, le module de gestion de façades
de quai est adapté pour passer les façades de quai 22
dans la position d’ouverture, respectivement de ferme-
ture.
[0041] Le signal d’état est un signal indiquant que les
portes des façades de quai 22 sont verrouillées en posi-
tion de fermeture.
[0042] Dans l’exemple de la figure 1, un second signal
d’état indique que le module de gestion de façades de
quai n’est pas en mesure de transmettre le signal d’état.
[0043] De préférence, les signaux de commande et
d’état sont des signaux binaires transmis par des con-
nexions filaires respectives.
[0044] Dans un tel cas, chaque quai 20 comprend un
ensemble de connexions filaires correspondant. Par
exemple, une connexion filaire alimentée correspond à
la valeur « vrai » et une connexion filaire non alimentée
correspond à la valeur « faux ».
[0045] Le véhicule 16 est adapté pour circuler sur les
voies 12 et est, par exemple, un véhicule ferroviaire tel
un métro ou un tramway.
[0046] Le système de gestion 18 est destiné à assurer
la circulation d’un véhicule 16 dans l’installation ferroviai-
re 10 indépendamment de la présence ou non de façades
de quai 22.
[0047] Le système de gestion 18 comprend une inter-
face de communication 24, au moins un dispositif inhibi-
teur 26, et au moins un contrôleur 28 installé dans chaque
véhicule 16.
[0048] L’interface de communication 24 est propre à
assurer une communication bidirectionnelle entre le con-
trôleur 28 d’une part et des équipements installés sur les
quais 20 d’autre part. Les équipements installés sur les
quais 20 sont, notamment, le ou chaque dispositif inhi-
biteur 26 ainsi que les connexions filaires.
[0049] Dans l’exemple de la figure 1, les communica-
tions entre l’interface de communication 24 et le contrô-
leur 28 sont mises en oeuvre par voie radio et les com-
munications entre l’interface de communication 24 et les
équipements sont mises en oeuvre par voie filaire.
[0050] L’interface de communication 24 comprend un
encodeur radio 30, au moins un commutateur 32 et au
moins un point d’accès 34.
[0051] L’encodeur radio 30 est propre à émettre des
messages dans un premier format à partir d’états reçus
dans un second format, et inversement.
[0052] A titre d’illustration, le premier format est un for-
mat Ethernet sécurisé et le second format est le format
binaire.
[0053] L’encodeur radio 30 est relié par voie filaire
d’une part aux équipements et d’autre part au commu-
tateur 32.
[0054] Le commutateur 32 est relié à chacun des
points d’accès 34 par voie filaire.
[0055] Chacun des points d’accès 34 comprend une
antenne destinée à mettre en oeuvre des radiocommu-

nications avec le contrôleur 28.
[0056] Dans l’exemple de la figure 1, le système de
gestion 18 comprend trois dispositifs inhibiteurs 26A, 26B
et 26C correspondant à chacun des quais 20A, 20B et
20C.
[0057] De préférence, chaque dispositif inhibiteur 26
est installé sur un quai 20 correspondant.
[0058] Par construction, les dispositifs inhibiteurs 26
sont extérieurs au véhicule 16. Par-là, il est entendu que
les dispositifs inhibiteurs 26 ne sont pas liés mécanique-
ment au véhicule 16.
[0059] Chaque dispositif inhibiteur 26 est propre à
émettre un état spécifique au quai 20.
[0060] Un état spécifique au quai 20 indique, par exem-
ple, la présence de façades de quai 22 sur le quai 20 sur
lequel le dispositif inhibiteur 26 est installé.
[0061] Un autre état spécifique au quai 20 indique, par
exemple, l’absence de façades de quai 22 sur le quai 20
sur lequel le dispositif inhibiteur 26 est installé.
[0062] Alternativement, un autre état spécifique au
quai 20 indique, par exemple, une défaillance des faça-
des de quai 22 sur le quai 20 sur lequel le dispositif in-
hibiteur 26 est installé.
[0063] Dans l’exemple de la figure 1, l’état spécifique
à un quai 20 est binaire et prend la valeur « faux » lorsque
le quai 20 est doté de façades de quai 22 et prend la
valeur « vrai » lorsque le quai 20 est dépourvu de façades
de quai 22.
[0064] De préférence, un équipement supplémentaire,
non représenté, est relié en entrée de l’encodeur radio
30 et est adapté pour associer chacune des valeurs re-
çues des dispositifs inhibiteurs 26 à un numéro de quai
de sorte à fournir à l’encodeur radio 30 des couples, cha-
que couple étant formé d’une valeur binaire et d’un nu-
méro de quai.
[0065] A la réception d’un état spécifique à un quai 20
prenant la valeur « vrai », l’encodeur radio 30 est adapté
pour transmettre une information spécifique au quai 20
par voie radio au contrôleur 28. De fait, l’information spé-
cifique à un quai 20 est transmise par l’encodeur radio
30 lorsque le quai 20 est dépourvu de façades de quai 22.
[0066] De préférence, l’information spécifique au quai
20 transmise par l’encodeur radio 30 est un message au
format Ethernet sécurisé représentatif du numéro du quai
20.
[0067] De préférence, à la réception d’un état spécifi-
que prenant la valeur « faux » pour un quai 20, l’encodeur
radio 30 est adapté pour ne pas transmettre d’information
au contrôleur 28, ce qui signifie que le quai 20 est doté
de façades de quai 22.
[0068] Dans l’exemple de la figure 1, chaque dispositif
inhibiteur 26 est une connexion filaire connectée d’une
part à l’encodeur radio 30 et reliée d’autre part à une
source d’alimentation via un interrupteur. La source d’ali-
mentation est, par exemple, une batterie délivrant un
courant continu dont la tension est d’environ 24 V.
[0069] Lorsque l’interrupteur est ouvert, la connexion
filaire n’est pas alimentée électriquement et l’état spéci-
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fique prend la valeur « faux ».
[0070] A l’inverse, lorsque l’interrupteur est fermé, la
connexion filaire est alimentée électriquement et l’état
spécifique prend la valeur « vrai ».
[0071] Dans l’exemple de la figure 1, seuls deux quais
20A et 20B sont équipés de façades de quai 22.
[0072] Dans ce cas, les dispositifs inhibiteurs 26A et
26B des deux quais équipés 20A et 20B ne sont pas
alimentés et l’état spécifique des quais 20A et 20B prend
la valeur « faux ». Le dispositif inhibiteur 26C du quai
20C dépourvu de façades de quai est alimenté et l’état
spécifique au quai 20C prend la valeur « vrai ». Par suite,
l’encodeur radio 30 ne transmet au contrôleur 28 qu’une
information spécifique au quai 20C dépourvu de façades
de quai.
[0073] Le contrôleur 28 est, par exemple, la partie em-
barquée d’un système CBTC.
[0074] Dans ce cas, le contrôleur est, par exemple,
l’ATC embarqué, de l’anglais « Automatic Train
Control ».
[0075] Le contrôleur 28 comprend une antenne et est
adapté pour échanger par voie radio des messages avec
l’interface de communication 24.
[0076] En outre, le contrôleur 28 comprend une mé-
moire comprenant des instructions logicielles et un pro-
cesseur propre à exécuter au moins une partie des ins-
tructions.
[0077] La mémoire du contrôleur 28 contient une base
de données qui comprend un ensemble de jeux de don-
nées.
[0078] Dans la base de données, il y a autant de jeux
de données que de quais 20 propres à recevoir des fa-
çades de quai 22.
[0079] Dans l’exemple de la figure 1, il y a, de fait,
autant de jeux de données que de quais 20. Dit autre-
ment, chacun des quais 20, que les quais 20 soient dotés
de façades de quai 22 ou non, sont associés dans la
base de données à un jeu de données correspondant.
[0080] Un jeu de données est un ensemble d’au moins
une donnée.
[0081] Chaque jeu de données comprend, par exem-
ple, au moins une position et une durée.
[0082] La position correspond, par exemple, à la dis-
tance séparant un point prédéterminé du véhicule 16 de
la fin du quai 20 correspondant.
[0083] La durée est, par exemple, le temps s’écoulant
entre la transmission par le contrôleur 28 de la comman-
de de fermeture des façades de quai 22 et la réception
par le contrôleur 28 d’un message indiquant que les fa-
çades de quai 22 sont verrouillées en position de ferme-
ture.
[0084] La mémoire du contrôleur 28 contient, en outre,
des instructions relatives à un premier protocole et à un
second protocole, le contrôleur 28 étant adapté pour met-
tre en oeuvre un premier protocole et un second proto-
cole.
[0085] Le premier protocole et le second protocole sont
distincts. En outre, les premier et deuxième protocoles

sont mis en oeuvre de façon exclusive l’un de l’autre.
Par-là, il est entendu que le contrôleur 28 n’exécute qu’un
des deux protocoles à la fois.
[0086] Le premier protocole et le second protocole as-
surent chacun l’arrivée du véhicule 16 à chaque station
14 et/ou le départ du véhicule 16 de chaque station 14.
[0087] Le premier protocole est destiné au cas où le
véhicule 16 stationne ou se rapproche d’un quai 20 doté
de façades de quai 22.
[0088] Le second protocole est destiné au cas où le
véhicule 16 stationne ou se rapproche d’un quai 20 dé-
pourvu de façades de quai.
[0089] Le contrôleur 28 est installé à bord du véhicule
et est adapté pour mettre en oeuvre, par défaut, le pre-
mier protocole.
[0090] De plus, lorsque le premier protocole est mis
en oeuvre par le contrôleur 28, le contrôleur 28 est adapté
pour convertir un jeu de données en instructions.
[0091] En particulier, lorsque le véhicule 16 est station-
né à un quai 20, dit quai courant, ou lorsque le véhicule
16 circule et que le prochain quai 20 est le quai courant,
le contrôleur 28 est adapté pour convertir en instructions
le jeu de données correspondant dans la base de don-
nées au quai courant.
[0092] Une instruction est au moins une commande
adressée à des éléments du véhicule 16. Les éléments
sont, par exemple, un système de freinage, un système
de motorisation ou encore un système d’ouverture/fer-
meture des portes du véhicule 16.
[0093] Les instructions sont, par exemple, des instruc-
tions de déplacement du véhicule 16 ou des instructions
d’ouverture/fermeture des portes du véhicule 16. En par-
ticulier, les instructions de déplacements résultent de la
distance contenue dans le jeu de données associé dans
la base de données au quai courant.
[0094] Une représentation schématique du système
de gestion 18 est illustrée sur la figure 2, l’interface de
communication 24 n’ayant pas été représentée.
[0095] Comme visible sur la figure 2, les communica-
tions entre les équipements installés sur les quais 20 et
le contrôleur 28 sont représentées par des flèches.
[0096] Lorsque les quais 20 sont dotés de façades de
quai 22, les connexions filaires sont connectées au mo-
dule de gestion de façades de quai.
[0097] Lorsque les quais 20 sont dépourvus de faça-
des de quai 22, les connexions filaires sont en attente
de connexion.
[0098] Dans l’exemple des figures 1 et 2, chaque signal
de commande ou d’état est transmis par l’intermédiaire
d’une connexion filaire respective.
[0099] En particulier, une première connexion filaire
36 est propre à transmettre un signal d’ouverture des
portes des façades de quai 22, une deuxième connexion
filaire 38 est propre à transmettre un signal de fermeture
de portes des façades de quai 22, une troisième con-
nexion filaire 40 est propre à transmettre un état de ver-
rouillage des portes des façades de quai 22 dans la po-
sition de fermeture, et une quatrième connexion filaire

7 8 



EP 3 225 499 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

42 est propre à transmettre manuellement un état d’im-
possibilité de transmettre un état de verrouillage des por-
tes des façades de quai 22 dans la position de fermeture.
[0100] Comme visible sur la figure 2, pour les quais
20A et 20B dotés de façades de quai 22, les connexions
filaires 36 à 42 correspondantes sont connectées aux
quais 20A et 20B. En revanche, pour le quai 20C dépour-
vu de façades de quai 22, la première et la deuxième
connexions 36 et 38 correspondantes sont en attente de
connexion, et les troisième et quatrième connexions 40
et 42 correspondantes sont reliées à une masse.
[0101] Cela permet de disposer de connexions filaires
prêtes à l’emploi. Par-là, il est entendu que lorsque des
façades de quai 22 seront installées, il n’y aura plus qu’à
relier les connexions au module de gestion de façades
de quai.
[0102] Les connexions filaires respectives des dispo-
sitifs inhibiteurs 26 des quais 20 dotés de façades de
quai 22 sont reliées à la masse.
[0103] Les connexions filaires respectives des dispo-
sitifs inhibiteurs 26 des quais 20 dépourvus de façades
de quai 22 sont reliées à une batterie 44.
[0104] Un exemple de mise en oeuvre du procédé est
à présent décrit en référence à la figure 3.
[0105] Le procédé est destiné à gérer la circulation
d’au moins un véhicule 16 dans une installation ferroviai-
re 10 dont les quais 20 ne contiennent nécessairement
pas tous des façades de quai 22.
[0106] Le procédé comprend une étape initiale de four-
niture, non représentée.
[0107] L’étape initiale de fourniture consiste à fournir,
pour chaque quai 20, un jeu de données spécifique au
quai 20, le contrôleur 28 de chacun des véhicules 16
ayant accès aux jeux de données.
[0108] De préférence, l’étape de fourniture consiste à
enregistrer dans la base de données du contrôleur 28 de
chacun des véhicules 16 les jeux de données en les as-
sociant respectivement à chacun des quai 20 de l’instal-
lation ferroviaire 10 sur laquelle les véhicules 16 sont
susceptibles de circuler.
[0109] Alternativement, les jeux de données sont mé-
morisés sur un autre support de stockage d’information
auquel à accès les contrôleurs 28 de chacun des véhi-
cules 16.
[0110] En pratique, lorsque qu’un quai 20 est déjà doté
de façades de quai 22, un opérateur calcule la valeur de
la distance et la renseigne dans la base de données en
l’associant au quai 20.
[0111] Lorsque qu’un quai 20 n’est pas encore doté de
façades de quai 22, l’emplacement des éventuelles fu-
tures façades de quai 22 est déterminé et la valeur de la
position est alors déduite puis renseignée dans la base
de données par un opérateur.
[0112] La valeur de la durée découle, par exemple, du
type de façades de quai 22 déjà installées ou à installer
sur les quais 20 qui est connu.
[0113] Par exemple, lorsque les façades de quais 22
installées ou à installer sont les mêmes, la valeur de la

durée est la même pour chacun des quais 20 dotés ou
non de façades de quai 22.
[0114] Dans ce qui suit, il est considéré que le véhicule
16 circule sur les voies 12 en définissant une route, le
prochain quai 20 sur la route étant appelé quai courant.
[0115] La mise en oeuvre du procédé lorsque le véhi-
cule 16 est stationné au quai courant se déduit de la mise
en oeuvre du procédé décrite ci-dessous.
[0116] Dans des premières étapes 100, le contrôleur
28 met en oeuvre, par défaut, le premier protocole qui
est décrit ci-après.
[0117] Puis, une étape de test 102 est mise en oeuvre.
[0118] Le résultat de l’étape de test 102 est noté O ou
N.
[0119] Le résultat de l’étape de test 102 résulte d’une
étape de transmission éventuelle au contrôleur 28 d’une
information spécifique au quai courant.
[0120] Dans l’exemple de la figure 1, l’étape de trans-
mission éventuelle est mise en oeuvre par le dispositif
inhibiteur 26 correspondant au quai courant.
[0121] Dans l’exemple de la figure 1, l’étape de trans-
mission éventuelle d’une information spécifique au quai
courant est mise en oeuvre lorsque le quai courant est
dépourvu de façades de quai 22.
[0122] Dans l’exemple de la figure 1, l’information spé-
cifique éventuellement transmise lors de l’étape de trans-
mission éventuelle est un message transmis par voie ra-
dio au contrôleur 28.
[0123] De fait, il y a lieu de distinguer un premier cas
dans lequel le quai courant est doté de façades de quai
22 et un second cas dans lequel le quai courant est dé-
pourvu de façades de quai 22.
[0124] Dans le premier cas, le quai courant étant doté
de façades de quai 22, le dispositif inhibiteur 26 du quai
courant n’est pas alimenté électriquement.
[0125] De fait, l’état émis par le dispositif inhibiteur 26
du quai courant prend la valeur « faux ».
[0126] Par suite, l’encodeur radio 30 ne transmet pas
d’information spécifique au quai courant au contrôleur
28.
[0127] De fait, dans le premier cas, l’étape de trans-
mission éventuelle d’une information spécifique au quai
courant n’est pas mise en oeuvre et le résultat de l’étape
de test 102 est N.
[0128] Lorsque le résultat de l’étape de test 102 est N,
le contrôleur 28 continue de mettre en oeuvre le premier
protocole selon les étapes 100. Dit autrement, l’absence
de transmission et donc l’absence de réception par le
contrôleur 28 d’une information spécifique au quai cou-
rant est sans effet sur le contrôleur 28 qui met en oeuvre
le premier protocole.
[0129] Le premier protocole est à présent décrit.
[0130] Le premier protocole consiste à convertir un jeu
de données en instructions.
[0131] Les instructions sont des instructions de dépla-
cement du véhicule 16 et d’ouverture/fermeture de portes
du véhicule 16.
[0132] Dans la présente situation, la mise en oeuvre
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du premier protocole consiste à convertir le jeu de don-
nées correspondant au quai courant en instructions de
sorte à ce que les mouvements et l’ouverture/fermeture
des portes du véhicule 16 s’articulent correctement avec
la présence de façades de quai 22.
[0133] Selon le premier protocole, le véhicule 16 cir-
culant sur les voies 12, le prochain quai 20 sur sa route
étant le quai courant le contrôleur 28, attend de recevoir
le message indiquant que les portes des façades de quai
22 du quai courant sont verrouillées en position de fer-
meture pour rentrer en station.
[0134] Une fois que le signal est reçu, le contrôleur 28
pilote l’entrée en station du véhicule 16.
[0135] En se rapprochant du quai courant, le contrôleur
28 lit dans la base de données la valeur de la position
associée au quai courant. A partir de la valeur de la po-
sition lue, le contrôleur 28 pilote l’arrêt du véhicule 16 de
sorte à ce que les portes du véhicule 16 coïncident avec
les portes des façades de quai 22 lorsque le véhicule 16
est à l’arrêt.
[0136] Puis le contrôleur 28 transmet au module de
gestion des façades de quai 22 du quai courant la com-
mande d’ouverture des portes des façades de quai 22.
Par exemple simultanément, le contrôleur pilote l’ouver-
ture des portes du véhicule 16.
[0137] Les passagers sont alors libres de circuler entre
le véhicule 16 et le quai courant.
[0138] Puis, le contrôleur 28 lit dans la base de don-
nées la valeur de la durée associée au quai courant. A
partir de la valeur de la durée lue et de l’horaire à res-
pecter, le contrôleur 28 détermine le moment pour trans-
mettre au module de gestion des façades de quai 22 du
quai courant la commande de fermeture des portes et
pour piloter la fermeture des portes du véhicule 16.
[0139] Le contrôleur 28 attend ensuite de recevoir le
signal indiquant que les portes des façades de quai 22
du quai courant sont verrouillées en position de ferme-
ture.
[0140] Une fois que le signal est reçu, le contrôleur 28
pilote le départ du véhicule 16.
[0141] Dans le second cas, le quai courant étant dé-
pourvu de façades de quai 22, le dispositif inhibiteur 26
du quai courant est alors alimenté électriquement.
[0142] De fait, l’état émis par le dispositif inhibiteur 26
du quai courant prend la valeur « vrai ».
[0143] Par suite, l’encodeur radio 30 transmet une in-
formation spécifique au quai courant au contrôleur 28.
[0144] De fait, dans le second cas, l’étape de trans-
mission éventuelle d’une information spécifique au quai
courant est mise en oeuvre et le résultat de l’étape de
test 102 est O.
[0145] Lorsque le résultat de l’étape de test 102 est O
et que l’information spécifique au quai courant est reçue
par le contrôleur 28, le contrôleur 28 met en oeuvre le
second protocole selon des étapes 104.
[0146] Ainsi, la mise en oeuvre du premier protocole
par le contrôleur 28 est inhibée par la réception de l’in-
formation spécifique au quai courant.

[0147] Dans les étapes 104, le contrôleur 28 pilote les
déplacements du véhicule 16 sans attendre de recevoir
le signal indiquant que les portes des façades de quai
22 du quai courant sont verrouillées en position de fer-
meture pour entrer en station ou pour quitter la station.
[0148] En outre, le contrôleur 28 ne pilote pas l’arrêt
du véhicule 16 à un endroit précis du quai courant et ne
tient pas compte de la valeur de la durée associée dans
la base de données au quai courant.
[0149] La présente solution présente un certain nom-
bre d’avantages.
[0150] Tout d’abord, la mise en oeuvre du procédé est
la même quelle que soit la configuration de l’installation
ferroviaire 10. Par « configuration de l’installation ferro-
viaire 10 », il est entendu la présence ou l’absence de
façades de quai 22 sur les quais 20 de l’installation fer-
roviaire 10.
[0151] De fait, le procédé est adapté à l’évolution de
la configuration de l’installation ferroviaire 10, c’est-à-dire
lors de l’installation de nouvelles façades de quai 22 ou
du démontage ou d’une mise d’état hors-service de fa-
çades de quai 22 déjà installées.
[0152] En outre, une modification de la configuration
de l’installation ferroviaire 10 ne nécessite aucune mo-
dification des contrôleurs 28 de chacun des véhicules
16. Cela présente un avantage dans le sens où, dans
l’état de la technique, les contrôleurs 28 sont chacun re-
configurés au gré des modifications de la configuration
de l’installation ferroviaire 10.
[0153] De plus, lorsque des façades de quai 22 sont
installées sur un quai 20 qui en était jusqu’alors dépour-
vu, il suffit alors de couper l’alimentation électrique du
dispositif inhibiteur 26 qui est installé sur le quai 20. En
effet, le contrôleur 28 ne recevra alors plus l’information
spécifique audit quai et, en outre, contient déjà dans sa
base de données le jeu de données nécessaire à la mise
en oeuvre du premier protocole.
[0154] Ainsi, l’installation au fur et à mesure de façades
de quai 22 est grandement facilitée.
[0155] Par ailleurs, le présent procédé est simple et
peu coûteux à mettre en oeuvre puisque le procédé ne
requiert que peu de modifications substantielles des ins-
tructions logicielles généralement mises en oeuvre par
le contrôleur 28 et qu’une simple connexion filaire ali-
mentée ou non est à installer au sol.
[0156] Selon une première variante, les dispositifs in-
hibiteurs 26 installés chacun sur un quai 20 sont rempla-
cés par un seul dispositif inhibiteur global. Dans cette
variante, le dispositif inhibiteur global est par exemple
une mémoire propre à mémoriser pour chaque quai 20A,
20B, 20C un état spécifique au quai.
[0157] Le dispositif inhibiteur global est adapté pour
transmettre une information spécifique à tous les quais
20.
[0158] Ainsi, tant que les quais 20 ne sont pas tous
dotés de façades de quai 22, le contrôleur 28 reçoit l’in-
formation spécifique à tous les quais 20 et, par consé-
quent, le contrôle 28 mettra constamment en oeuvre le

11 12 



EP 3 225 499 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

second protocole.
[0159] Dans cette première variante, l’étape de trans-
mission d’une information spécifique à un quai est mise
en oeuvre lorsque chacun des quais 20 est dépourvu de
façades de quai 22.
[0160] La première variante concerne le cas où chacun
des quais 20 est dépourvu de façades de quai 22 et où
l’opérateur de l’installation ferroviaire 10 envisage d’équi-
per en une seule fois tous les quais 20 de façades de
quai 22.
[0161] D’autres variantes sont possibles.
[0162] Il s’agit, par exemple, de combiner le mode de
réalisation précédemment décrit et la première variante.
De fait, certains dispositifs inhibiteurs sont chargés de
transmettre une information spécifique à au moins deux
quais 20.

Revendications

1. Procédé de gestion de la circulation d’au moins un
véhicule dans une installation ferroviaire (10), l’ins-
tallation ferroviaire (10) comprenant des voies (12),
au moins une station (14) comprenant au moins un
quai (20) propre à recevoir des façades de quai (22),
et au moins un véhicule (16) adapté pour circuler sur
les voies (12), le véhicule (16) comprenant un con-
trôleur (28) installé à bord du véhicule (16) et adapté
pour mettre en oeuvre un premier protocole et un
second protocole distinct du premier protocole, les
premier et second protocoles étant mis en oeuvre
de façon exclusive l’un de l’autre et assurant chacun
au moins l’un de l’arrivée du véhicule (16) à chaque
station (14) et du départ du véhicule (16) à chaque
station (14),
le procédé comprenant les étapes suivantes :

- mise en oeuvre par défaut du premier protocole
par le contrôleur (28),
- transmission éventuelle au contrôleur (28)
d’une information spécifique à un quai (20), dit
quai courant, l’information spécifique résultant
d’un état spécifique au quai courant émis depuis
un dispositif inhibiteur (26) extérieur au véhicule
(16), et
- lorsque l’information spécifique est reçue par
le contrôleur (28), mise en oeuvre du second
protocole par le contrôleur (28) lorsque le véhi-
cule (16) est stationné au quai courant ou lors-
que le véhicule (16) circule sur les voies (12) et
que le prochain quai est le quai courant.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
de transmission d’une information spécifique à un
quai est mise en oeuvre lorsqu’au moins ledit quai
(20) est dépourvu de façades de quai (22).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel

l’étape de transmission d’une information spécifique
à un quai est mise en oeuvre lorsque chacun des
quais (20) est dépourvu de façades de quai (22).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’information spécifique
transmise lors de l’étape de transmission est un mes-
sage transmis par voie radio au contrôleur (28).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant une étape initiale de four-
niture, pour chaque quai (20), d’un jeu de données
spécifique audit quai (20), la mise en oeuvre par le
contrôleur (28) du premier protocole consistant à
convertir un jeu de données en instructions.

6. Procédé selon la revendication 5, dans lequel les
instructions sont des instructions de déplacement du
véhicule (16) et d’ouverture/fermeture de portes du
véhicule (16).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le dispositif inhibiteur (26)
émettant un état spécifique à un quai lors de l’étape
de transmission est relié à une interface de commu-
nication (24), l’interface de communication (24) étant
adaptée pour communiquer par voie radio avec le
contrôleur (28).

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel l’étape
de transmission est mise en oeuvre lorsque le dis-
positif inhibiteur (26) est alimenté électriquement.

9. Système de gestion (18) de la circulation d’au moins
un véhicule dans une installation ferroviaire (10),
l’installation ferroviaire (10) comprenant des voies
(12), au moins une station (14) comprenant au moins
un quai (20) propre à recevoir des façades de quai
(22), et au moins un véhicule (16) adapté pour cir-
culer sur les voies (12), le système de gestion (18)
comprenant :

- une interface de communication (24) propre à
émettre des messages,
- un contrôleur (28) installé à bord du véhicule
(16) et adapté pour recevoir des messages émis
par l’interface de communication (24) et pour
mettre en oeuvre un premier protocole et un se-
cond protocole distinct du premier protocole, les
premier et second protocoles étant mis en
oeuvre de façon exclusive l’un de l’autre et as-
surant chacun au moins l’un de l’arrivée du vé-
hicule (16) à chaque station (14) et du départ du
véhicule (16) à chaque station (14), le contrôleur
(28) étant adapté pour mettre en oeuvre, par
défaut, le premier protocole, et
- au moins un dispositif inhibiteur (26) extérieur
au véhicule (16) adapté pour émettre un état
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spécifique à un quai (20), dit quai courant, de
sorte à ce qu’une information spécifique au quai
courant soit transmise au contrôleur (28) via l’in-
terface de communication (24),

le contrôleur étant adapté pour, lorsque le véhicule
(16) est stationné au quai courant ou lorsque le vé-
hicule (16) circule sur les voies (12) et que le pro-
chain quai est le quai courant, mettre en oeuvre le
second protocole lorsque l’information spécifique est
reçue.

10. Installation ferroviaire (10) comprenant :

- des voies (12),
- au moins une station (14) comprenant au
moins un quai (20), chaque quai (20) étant pro-
pre à recevoir des façades de quai (22),
- au moins un véhicule (16) adapté pour circuler
sur les voies (12), et
- au moins un système (18) selon la revendica-
tion 9.
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